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Pension de reversion malgré un divorce et un
remariage;

Par bouba39, le 28/09/2015 à 16:19

Bonjour , je suis la 1ere épouse de mon ex mari.Mariée pendant 12 ans , nous avons divorcés
, puis mon mari s'est remarié , et à , à nouveau divorcé.
Est il vrai que je peux toucher sa pension de reversion ( retraite ) ? meme si il a été marié une
2 eme fois apres moi ? Merci

Par youris, le 28/09/2015 à 17:35

bonjour,
le versement de la pension de reversion diffère selon le régime de retraites régime général ou
régime agent public,il peut y avoir des conditions de ressources.
si vous n'êtes pas remariée, vous pouvez demander la pension de reversion qui sera
partagée avec l'ex-épouse de votre ex au prorata de la durée du mariage.
vous pouvez consulter ce lien:
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N378
salutations

Par bouba39, le 28/09/2015 à 22:21

Il etait artisan , mais salarié de sa société

Par youris, le 29/09/2015 à 15:07

vous devez faire votre demande auprès de la caisse de retraite de votre ex.
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